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PARTIE III, SECTION II 

PROTECTION DES MERS ET 
DES OCÉANS 

Introduction 

Le chapitre 17 d'Action 21 invite à donner suite à une gamme de questions touchant la 
gestion des régions côtières et maritimes. Ces activités s'imbriquent avec les efforts 
permanents du Canada visant à promouvoir la pérennité des océans et de toutes leurs 
ressources. Le Canada, pays bordé par trois océans, met l'accent sur des questions comme 
l'amélioration des politiques et des pratiques en matière de gestion des pêches, la gestion 
de la zone côtière, la prévention de la pollution du milieu marin en provenance de toutes 
sources et l'aide au développement. 

Au Canada, les océans relèvent de la compétence du gouvernement fédéral. Les 
gouvernements provinciaux et territoriaux y exercent aussi des pouvoirs importants en ce 
qui concerne le littoral, certaines régions maritimes et bien des activités qui se rattachent 
aux ressources foncières. Les peuples autochtones sont en train d'acquérir un plus grand 
contrôle sur des questions bien précises de gestion dans certaines régions. 

Les gouvernements du Canada et des provinces ont commencé à concevoir des politiques 
sur les océans, qui témoignent d'une démarche prudente. Ces politiques, dont l'élaboration 
repose sur un fondement écosystémique, incorporent les principes du développement 
durable et de la gestion intégrée. 

La Loi sur les océans et la  Stratégie de gestion des océans 

Le gouvernement fédéral a déposé au Parlement un projet de loi créant une nouvelle Loi 
sur les océans du Canada (LOC). La LOC représente une étape majeure vers 
l'établissement par le Canada de sa compétence sur les océans et vers le raffermissement 
de la gestion par le gouvernement fédéral des côtes et des océans. Elle instaure une 
approche écosystémique de leur gestion. 

La LOC aborde beaucoup de questions. Parmi les plus pertinentes liées au chapitre 17, 
citons la confirmation de la compétence du Canada sur ses zones maritimes (sa mer 
territoriale, sa zone contiguë et sa zone économique exclusive) et sur leurs ressources, 
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